


















le fond de ce nouveau dispositif ; cela entre dans le cadre de la 
mission de pilotage qui leur a été confiée.

Comme d’habitude, dès la généralisation du dispositif, des 
outils seront sans aucun doute élaborés au plan départemental 
ou national. Plusieurs formes peuvent déjà être envisagées : 
réunions des acteurs concernés, visites, mutualisation à tra-
vers des publications papier ou Internet, forums, site de cir-
conscription… 

Je ne pense pas qu’une confusion puisse s’opérer entre deux 
dispositifs aussi différents  que l’aide personnalisée et l’accom-
pagnement éducatif. Il ne s’agit pas du même positionnement : 
le premier est très clairement centré sur l’élève en difficulté (ce 
qui suppose une analyse des obstacles rencontrés et une ap-
proche pédagogique spécifique très resserrée), alors que le 
second prend l’enfant dans son environnement scolaire, social 
et familial (ce qui entraîne la définition d’un projet large dont 
l’objectif est un enrichissement dans le cadre d’un rétablisse-
ment d’équité). La vraie nouveauté vient du fait que les mêmes 
acteurs (les enseignants) vont adopter, suivant les moments, 
deux, voire trois, postures différentes.

G.P : Dans la mesure où existaient des dispositifs municipaux 
ou associatifs, éventuellement un PEL, les articulations avec 
l’existant ont-elles été possibles ? Il est sans doute trop tôt 
pour maîtriser tous les aspects de cette transition, mais quelles 
sont vos premières impressions à ce sujet ?

J.R : Les articulations ont été possibles avec l’existant mais 
au prix de « recentrage » de certaines actions. L’IEN valide les 
projets et, à ce titre, la dimension éducative en prise avec les 
apprentissages scolaires doit prévaloir sur les autres types 
d’actions qui avaient cours. Cette période de transition  n’est 
pas simple à mon sens. Les associations, les centres sociaux 
doivent définir d’autres stratégies d’actions. Je ressens beau-
coup d’inquiétude de la part de certains : quelle va être leur 
place ?

Pour les familles, il est très difficile de comprendre tous ces 
changements.

J.-P.A : Dans la circonscription de Nantua, trois communes ont 
été concernées par l’accompagnement éducatif : Dortan, Ar-
bent et Oyonnax. Une mise en place progressive de ce disposi-
tif s’est faite dans les trois communes : les maires ont maintenu 
pour cette année la plupart des dispositifs existant dans le ca-
dre de la Politique de la Ville. Ce basculement progressif des 
activités périscolaires vers un pilotage Education nationale a pu 
être réalisé grâce à un travail partenarial fort. Cela a permis de 
migrer vers une nouvelle culture sans pour autant mettre bruta-
lement en déséquilibre des structures existantes.

En accord avec les communes, il a été décidé de conserver 
au maximum les savoir-faire existants sur les plans artistiques, 
culturels et sportifs. Ainsi, des associations, telles que le centre 
social d’Arbent, interviennent déjà dans le cadre de ce nou-
veau dispositif. Les compétences sportives et culturelles des 
acteurs d’Oyonnax sont en cours d’être intégrées dans l’ac-
compagnement éducatif.

G.P : La complexité des dispositifs mis en place ou existants 
mais se redéfinissant à l’aune de ce que l’Education nationale 
propose (aide personnalisée, accompagnement éducatif, mais 
aussi maintien des activités de certains centres sociaux, gar-
deries municipales) vous semble-t-elle comprise par les fa-
milles ?

J.-P.A : Tous les nouveaux dispositifs doivent faire l’objet d’une 
attention particulière en ce qui concerne la communication. 

Les équipes des écoles sont de plus en plus rompues à cela. 
Paradoxalement, la substitution des activités périscolaires par  
l’accompagnement éducatif devrait être relativement « trans-
parente » pour les familles.

G.P : Avez-vous envisagé une évaluation de l’aide apportée et 
de l’apport supplémentaire constitué par cet accompagnement 
assuré par l’Education nationale ?

J.R : Une évaluation sera demandée aux équipes, en milieu, 
puis en fin d’année. Bien évidemment, nous essaierons d’éta-
blir les incidences sur les résultats scolaires de certains en-
fants. Les évaluations en janvier-février de CE1–CE2 seront de 
bons indicateurs pour certains élèves. Nous travaillons à l’éta-
blissement d’une grille d’évaluation plus complète.
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